
Direction  de  l’immobilier ,  de  la  logistique  et  des  transpor t s
Direction  des  finances  et  des  acha ts

202 2  DILT  10  :  Budget  primitif  2023  du  budget  annexe  des  transpor t s  automobiles
municipaux

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

J'ai  l'honneu r  de  vous  soumet t r e  le  projet  de  budget  primitif  2023  du  budge t  annexe
du  service  technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux  (ST-TAM)  de  la  direc tion
de  l’immobilier ,  de  la  logistique  et  des  transpor t s  (DILT),  présen t é  conform é m e n t  à
l’instruc tion  budgé tai r e  et  comptable  M4  applicable  aux  services  publics  indust riels
et  comme rciaux  (SPIC)  et  annexé  aux  budge ts  et  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  budge t  primitif  2023  du  budget  annexe  des  transpor t s  automobiles  municipaux
(TAM),  qui  vous  est  présen té  aujourd’hui ,  est  const rui t  dans  le  respec t  des
orienta t ions  retenu e s  par  la  municipali té  : baisse  du  recours  aux  moyens  automobiles,
respec t  des  dispositions  du  plan  climat  air  énergie  terri torial  (PCAET)  et  du  plan  de
déplace m e n t  des  adminis t r a t ions  parisienn es  (PDAP).  

Ce  projet  de  budget  traduit  en  termes  opéra t ionn els  les  orienta t ions  fixées  aux  TAM,
notam m e n t  :
 la  poursuit e  de  l’acquisi tion  de  fourgonn e t t e s  à  motorisa t ion  élect r iqu e  et  de  poids

lourds  alimentés  en  gaz  naturel  pour  véhicules  (GNV)  ;
 l’achèvem e n t  de  la  dédiéselisa t ion  du  parc  de  fourgons  et  du  renouvelleme n t  du

parc  de  véhicules  de  plus  de  10  ans  ;
 la  poursuit e  des  actions  visant  à  réduire  le  poids  de  l’automobile  traditionnelle

dans  le  budge t  municipal  (par  l’introduc tion  de  véhicules  élect r iqu es  et  de
véhicules  GNV  notamm e n t )  ;

 la  mait rise  des  coûts  d’exploita tion  notamm e n t  sur  les  postes  de  dépense s
concern és  par  une  inflation  croissan te  comme  le  carbura n t ,  les  fluides  (gaz,
élect r ici té ,  etc.)  ou  les  pièces  détach é e s  ;

 la  priorisa t ion  des  pres ta t ions  événem e n t i elles  auxquelles  s’ajouten t  les
évènem e n t s  liés  aux  Jeux  olympiques  et  paralympique s  2024  et  à  la  coupe  du
monde  de  rugby  2023  ;

 la  maît rise  des  dépense s  de  personn el .

Le  budget  primitif  du  budge t  annexe  des  TAM  pour  l’exercice  2023  vous  est  proposé  :
 pour  la  section  de  fonctionne m e n t ,  en  équilibre  à  36  915  500,00  €,  en

augme n t a t ion  de  8,9  % par  rappor t  au  budget  primitif  2022  (33  891  000,00  €)  ;
 pour  la  section  d’investisse m e n t ,  en  équilibre  à  11  080  000,00  €,  en  augmen t a t ion

de  18,4  % par  rappor t  au  BP  2022  (9  360  000,00  €).

En  cumulan t  les  sections  de  fonctionne m e n t  et  d’investissem e n t ,  le  budget  primitif
des  TAM  pour  2023  s’élève  donc  à  47  995  500,00  €.
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SECTION  D’EXPLOITATION

La  section  de  fonctionne m e n t  est  proposée  en  équilibre  à  36  915  500,00  €,  contr e
33  891  000,00  €  en  2022.

I – DEPENSE S

Opérat io n s  réel l e s  

1°)  Charges  à caractère  général  (chapitre  globalisé  011)

Il  vous  est  proposé  d’inscri re  8  250  000,00  €  pour  2023,  contre  7  500  500,00  €  votés
au  budget  primitif  pour  2022,  pour  tenir  compte  de  la  hausse  des  prix  des  carbur a n t s
(+350  000,00  €  par  rappor t  au  BP  2022)  et  de  la  location  de  véhicules
(+171  000,00€).

Ce  chapit r e  011  est  consti tué  des  lignes  suivantes  :

Compte  60221 Achat  de  carbur a n t s ,  lubrifian ts  1  450  000,00  €
Compte  60222 Produits  d’entre t ien 65  000,00  €
Compte  60223 Pièces  détaché e s 1  500  000,00  €
Compte  6032 Variation  des  stocks 900  000,00  €
Compte  606 Matières  premiè res  non  stockées 530  000,00  €
Compte  611 Frais  de  gestion  (manute n t ionn ai r e s ) 600  000,00  €
Compte  613 Locations  mobilières  et  immobilières 671  000,00  €
Compte  615 Entre t ien  et  répar a t ions   1  055  000,00

€
Compte  616 Primes  et  indemnité s  d’assura n c e 920  000,00  €
Compte  618 Formations 75  000,00  €
Autres  comptes 484  000,00  €

2°)  Charges  de  personnel  (chapitre  globalisé  012)

Il  vous  est  proposé  d’inscri re  sur  ce  chapit r e  19  305  000,00  €,  soit  un  montan t  en
légère  augme nt a t ion  de  815  000,00  €  par  rappor t  à  celui  inscrit  au  budget  primitif
pour  2022.  Cette  inscription  traduit  un  souci  de  maîtrise  des  dépens es  de  personn el
malgré  une  augmen t a t ion  du  point  d’indice.

3°)  Autres  dépense s  réelles

Le  chapit r e  67  est  proposé  à  80  500,00  €,  stable  par  rappor t  à  2022,  dont  30  000,00  €
qui  concern e n t  des  titres  de  rece t t e s  à  annuler  sur  exercices  antérieu r s ,  30  000,00  €
d’aut re s  charges  exceptionn elles ,  et  20  500  €  de  pénalités  et  amendes  fiscales  et
pénales.

4°)  Dépenses  imprévu es

20  000,00  €  sont  proposés  sur  le  chapit re  022,  stables  par  rappor t  au  BP  2022.

Opérat io n s  d’ordre  (chapi tr e  042 )  

9  260  000,00  €  sont  inscrits  au  chapit re  042,  en  cohére nc e  avec  les  recet t e s  inscri tes
à  la  section  d’investisse m e n t .  Les  dotations  aux  amortissem e n t s  s’établissen t  à
9  200  000,00  €  et  la  valeur  compta ble  des  éléments  d’actifs  cédés  représ e n t e
60  000,00  €.  
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II  – RECETTES

Opérat io n s  réel l e s  

1°)  Recet t es  d’exploitation  (chapitre  70)

La  prévision  de  recet te s  pour  2023  s’établit  à  34  430  500,00  €  (contre  31  552  300,00
€  inscrits  au  BP  2022).  Cette  hausse  s’explique  par  une  factura t ion  aux  directions  de
la  Ville  en  hausse  de  2  728  200,00  €  afin  de  tenir  compte  de  l’impact  de  l’inflation  et
de  la  hausse  du  point  d’indice  sur  les  coûts  du  service.  

La  ventilation  de  ces  rece t t e s  est  la  suivante  :

Compte  70600 Presta t ions  sur  budget  géné ral  de  la  Ville 28  175  500,00
€

Compte  70602 Presta t ions  sur  budget  annexe  de
l’assainisse m e n t

1  300  000  ,00€

Compte  70605 Presta t ions  sur  états  spéciaux  d’arrondisse m e n t 2  885  000,00  €
Compte  7061 Presta t ions  «  conducte u r s  détachés  » 200  000,00  €
Compte  70621 Presta t ions  autre s  collectivités 350  000,00  €
Compte  7063 Presta t ions  pour  l’AP-HP 100  000,00  €
Compte  7065 Presta t ions  pour  Eau  de  Paris 20  000,00  €
Compte  7066 Presta t ions  pour  le  CASVP 600  000,00  €
Compte  708 Produits  d’activités  annexes 800  000,00  €

2°)  Subven tions  d’exploitation  (chapitre  74)

La  prévision  des  rece t t e s  issues  des  subventions  d’exploita t ion  s’élève  à  235  000,00
€,  au  titre  de  la  convention  de  déléga tion  de  compéte n c e s  entre  la  Ville  de  Paris  et
Ile- de- France  Mobilités  en  matiè r e  de  transpor t s  scolaires  des  élèves  en  situa tion  de
handicap.

3°)  Produits  except ionn els  (chapitre  77)

La  prévision  des  recet te s  issues  de  produi ts  exceptionnels  s’élève  à  650  000,00  €,
principaleme n t  issus  des  produits  de  cession  d’élément s  d’actif.  

4°)  Atténuation  de  charges  (chapitre  013)

La  prévision  des  recet te s  issues  des  atténu a t ions  de  charges  s’élève  à  900  000,00  €,
provenan t  de  la  variation  des  stocks.

Opérat io n s  d’ordre  (chapi tr e  042 )

En  cohérenc e  avec  les  dépense s  inscrites  à  la  section  d’investisse m e n t ,  le  montan t
des  recet te s  d’ordre  est  fixé  à  700  000,00  €  sur  le  chapit re  042  (amor tisse m e n t  des
subventions  d’investisse m e n t ) .

SECTION  D’INVESTIS SEME NT

Autorisa t i o n s  de  progra m m e

Il  est  proposé  d’abonder  les  autorisa t ions  de  progra m m e  suivantes  en  conformité
avec  le  plan  d’investisse m e n t  :
                  

0386 Acquisitions  de  véhicules 12  000  000,00  €
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2
0386
3

Autres  acha ts  mobiliers 80  000,00  €

0386
4

Travaux 1  150  000,00  €

0386
5

Gros  équipem e n t s 800  000,00  €

0386
6

Brevets  et  licences 70  000,00  €

Le  tableau  récapitulan t  les  autorisa t ions  de  progra m m e  proposé es  pour  2023  est
présen té  en  annexe  IV B2.1  de  la  maque t t e  budgé tai r e .

Crédit s  de  paie m e n t

La  section  d’investisse m e n t  est  proposé e  en  équilibre  en  dépenses  et  en  rece t t e s  à
1  1  080  000,00  €,  en  augmen t a t ion  de  1  720  000,00€  par  rappor t  au  montan t  inscrit
au  budge t  primitif  pour  2022  (9  360  000,00€).  

I – DEPENSE S  

Opérat io n s  réel l e s

1°)  Immobilisations  incorporelles  (chapitre  20)

Les  inscriptions  s’élèvent  à  150  000,00€,  stables  par  rappor t  au  BP  2022.

80  000,00  €  sont  inscri ts  au  compte  203  (reche rc h e  et  développe m e n t )  afin  de
poursuivre  les  études  sur  l’adapta t ion  des  installa tions  des  garag es  Pouchet ,  Saint-
Ouen,  Ivry  et  Vitry  à  la  motorisa t ion  GNV  ainsi  que  les  plans  de  ventilation.

70  000,00  €  sont  inscrits  au  compte  2051  (logiciels)  afin  de  réalise r  des  progra m m e s
de  modernisa t ion,  d’adapta t ion  et  de  développe m e n t  des  logiciels  informa tique s
nécessai r e s  au  service.

2°)  Immobilisations  corporelles  (chapitre  21)

Les  crédits  inscri ts  au  chapit re  21,  d’un  montan t  total  de  4  950  000,00  €  (en  hausse
de  100  000,00  €  par  rappor t  à  2022),  sont  destinés  aux  acha ts  de  véhicules,
d’amén a g e m e n t s  intérieu r s ,  de  carross a g e ,  d’outillages  spécialisés  pour  les  ateliers
et  les  garag es ,  aux  matériels  informa t iqu es  ainsi  qu’aux  opéra t ions  de  rénovation  des
sites.

Ce  montan t  se  répar t i t  comme  suit  :

Compte
2135

Installations  général es ,  agence m e n t s ,
aména g e m e n t s

900  000,00  €

Compte
2155

Outillages  indust riels 200  000,00  €

Compte  218 Autres  immobilisations  corporelles 3  850  000,00  €

3°)  Immobilisations  en  cours  (chapitre  23)

Les  crédits  inscri ts  au  chapit re  23  pour  un  montan t  de  4  580  000,00  €,  en
progression  de  740  000,00  €  par  rappor t  au  budget  primitif  pour  2022.  

2  580  000,00  €  sont  inscrits  sur  le  compte  2318  et  destinés  principalem e n t  à  l’acha t
de  véhicules  GNV.  Ces  dernier s  seront  livrés  une  fois  achevés  les  travaux
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d’adap ta t ion  des  garage s  à  ce  nouveau  type  de  véhicules  plus  respec tu e ux  de
l’environne m e n t .

2  000  000,00  €  sont  inscri ts  sur  le  compte  238  pour  les  acha ts  effectués  via  l’Union
des  groupe m e n t s  d’acha ts  publics  (UGAP).  Le  contra t  prévoit  une  avance  à  verser
correspon d a n t  à  80  % du  prix  du  véhicule.  

4°)  Dépenses  imprévu es  (chapitre  020)

700  000,00  €  sont  inscri ts  en  crédits  d’ordre  au  chapit r e  020,  sur  les  dépense s
imprévues .

Opérat io n s  d’ordre  (chapi tr e  040 )

700  000,00  €  sont  inscri ts  en  crédits  d’ordre  au  chapit r e  040,  sur  les  comptes
d’amor tisse m e n t  des  subven tions  d’investisse m e n t  perçues  (comptes  13911  et
13915).  

II  – RECETTES
 

Opérat io n s  réel l e s  

Le  fond  de  compens a t ion  de  la  taxe  sur  la  valeur  ajoutée  (FCTVA)  est  attendu  à
hauteu r  de  1  500  000,00  €  (compte  10222),  en  hausse  de  200  000,00  €  du  fait  de
l’augment a t ion  des  investisse m e n t s  portés  par  le  budget  annexe  des  TAM.

Par  ailleurs ,  320  000,00  €  de  subvent ions  sont  escompté s  de  la  part  de  l’État  (compte
1311),  en  hausse  de  60  000,00  €,  en  lien  avec  la  hausse  de  comman d e s  et  de  
récep tions  de  véhicules  prévue  par  les  TAM.

Opérat io n s  d’ordre  

Les  recet t e s  d’ordre  de  la  section  d’investisse m e n t ,  inscrites  au  chapit re  040,
s’établissen t  à  9  260  000,00  €  répa r t is  de  la  manière  suivante  :

Compte  218 Valeur  nette  comptable  des  actifs  réformés
(matériel  de  transpor t )

60  000,00  €

Compte  280  Amortisse m e n t  des  immobilisat ions  incorporelles 65  000,00  €
Compte  281  Amortisse m e n t  des  immobilisat ions  corporelles

(véhicules)
9  135  000,00

€

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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